
NORME EN388 : 2016

Cette norme s’applique aux gants de protection contre les risques mécaniques, incluant l’abrasion, 
la coupure, la déchirure ou encore la perforation.
La révision de la norme était nécessaire car le test de résistance à la coupure (Couptest) ne permettait 
pas de qualifier correctement la performance des gants à haute résistance. 

Nouveau test selon la norme EN 13594 : 2015 qui permet de revendiquer une protection contre les chocs. 
Si le gant passe le test, la lettre « P » est ajoutée après les 5 digits sous le pictogramme.


